Lamotte-Beuvron

DECLARATION

Je soussigné, Pascal BIOULAC, Maire de la commune de Lamotte-Beuvron (Loir-&-Cher)

DECLARE

qu‘a ma connaissance, les terrains objet de la présente demande d’autorisation de défricher
(dossier n°041-2023-148) n‘ont pas été parcourus par un incendie durant les quinze années
précédant celles de la présente demande.

Lamotte-Beuvron, le 5 ¢ M| 2023

Le Maire }
Pascal BIOULAC
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